
 

 

 
 
 

Compte rendu du Groupe de Travail (GT) URCA simplification administrative 
Du lundi 3 juin 2019 à l’auditorium de la villa douce URCA, Reims 

 

Etaient présent�e�s : 
Représentant�e�s  de l’ URCA : 
- M. Guillaume GELLE, Président 
- M. Thierry LETELLIER, 1er Vice président 
- M. Olivier DUPERON, Vice Président CA 
- M. Philippe POPLIMONT, Vice Président numérique 
- M. Jean PIERI Directeur Général des Services 
- Mme Anne JUSSIAUME, Vice Présidente Ethique 
 

 Représentant�e�s  du personnel A&I UNSA REIMS : 
- Mme Alexandra LUZI 
 

Ordre du jour : 
- Informations générales 
- Echanges sur la simplification administrative 
- Réponses aux questions posées par les Organisations syndicales 
 

- Annexe 1 convocation au GT A&I UNSA Reims 
- Annexe 2 questions posées par A&I UNSA Reims et courrier de réponse de la présidence de l’URCA 

 

1/ Informations générales  
 

Suite aux courriels envoyés par l’ensemble des organisations syndicales concernant la présence des personnels de l’URCA aux différentes 
réunions dans le cadre du dialogue sociale, Le président indique son accord pour que ces réunions syndicales soient organisées uniquement 
avec la présidence (sans les services centraux). Le président a précisé que seules 2 organisations syndicales avaient envoyé des questions 
avant la séance à savoir les syndicats A&I UNSA et CGT. 
 

Il informe que la prochaine réunion syndicale aura lieu le 8 juillet à 16h  (décalé au 10 juillet) et concernera les problématiques relatives aux 
conditions de travail et d’emploi des personnels et les questions relatives aux RH. 

 
2/ Echanges sur la simplification administrative 
 

Le président présente plusieurs projets qui ont déjà eu comme conséquence une simplification ou une augmentation de la fluidité entre les 
échanges :  
- la refonte des différentes grandes directions et des écoles doctorales : schéma plus lisible, etc… ; 
- la mise en place de procédures communes à l’ensemble de l’Université ; 
- donner plus de responsabilités aux directeurs d’unités (délégations accrues) ; 
- la mutualisation entre la DAF et l’Agence comptable ; 
- la réorganisation de la fonction logistique sur le campus Croix Rouge… 

 

De nombreuses procédures vont également être simplifiées ou précisées : suivi des conventions, stages à l’international, édition des diplômes 
(centralisées), gestion des salles du campus Croix Rouge, Télétravail (rentrée 2019). 
 

De la même manière, de nombreux projets de dématérialisation (aboutis ou en passe de l’être) simplifient ou vont simplifier les démarches : 
congés, factures SIFAC (beaucoup moins de rejets depuis la mise en place), recrutement des vacataires, ordres de mission, logiciel de travaux 
d’impression… 
Sur la question des recrutements des vacataires, la dématérialisation sera opérationnelle dès la rentrée prochaine. L’enjeu serait de ne pas obliger 
les vacataires de refaire l’ensemble de leur dossier chaque année. 
En Scolarité, de nombreux projets de dématérialisation sont également en cours : conventions de stage, candidatures des étudiants, transferts, 
recours gracieux… 

 
3/ Réponses aux questions posées par les Organisations syndicales 
 

La question est posée par A&I UNSA de l’utilisation à l’URCA de la signature électronique : M. POPLIMONT explique que le projet en cours est 
plutôt celui d’un visa dématérialisé. Le circuit des signatures est d’ailleurs souvent trop long et devra être simplifié. 
 

Plusieurs projets sont également en cours concernant l’espace de stockage personnel (fiches de paie par exemple…). 
 

Une « Foire aux Questions » notamment relatives aux RH va être mise en place. 
 

Fin de la réunion 

Mme Alexandra LUZI, représentante élue  
 



 

 

 
 

ANNEXE 1 convocation au GT A&I UNSA Reims 

 

 
 
 



 

 

 
 
 
 

ANNEXE 2 questions posées par A&I UNSA Reims et courrier de réponse de la présidence de l’URCA 

 
 

 


